
Date de parution: Le mercredi 27 octobre 2021 à 18h20  

Article signé par: Martine BARBIROLO  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/52689-harmonisation-des-horaires-daccueil-de-la-mairie-et-du-ccas  

Harmonisation des horaires d'accueil de la Mairie et du CCAS

La Mairie de Fleurance communique

Harmonisation des horaires d'accueil de la Mairie et du CCAS

La Municipalité de Fleurance, a souhaité harmoniser et étendre les horaires d’accueil des services publics de la Ville : la Mairie et le CCAS.

Elargir les horaires d’accueil des services publics était un des points du programme de campagne de la liste « Fleurance demain autrement ». Après l’extension des
horaires de la Médiathèque de Fleurance,ce sont les plages d’accueils de la Mairie et du CCAS qui évoluent. Et pour plus de simplicité, ils seront harmonisés .

Ainsi, à compter de mardi 2 novembre, les agents de la Mairie et du CCAS recevront la population du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 et le
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à16h30. Ces réaménagements augmentent les temps d’accueil de 5h30 par semaine pour la mairie et 2h30 pour le CCAS.
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